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Questions 

a Melchior Wathelet
Suite aux troubles qui se sont déroulés au centre fermé 127bis le 20 février 2011, la CRER demande 
à Monsieur le Secrétaire d’Etat en charge du séjour et de l’immigration, Melchior Wathelet, de ré-
pondre aux questions suivantes :

? Monsieur le Ministre, confirmez-vous que les faits suivants se sont bien passés: 
- l’isolement de Mohamed El Sayed,
- les menaces et violences dirigées contre lui le mardi 15 février,
- les grèves de la faim successives depuis la mi-janvier,
- les grèves de la faim en soutien à Mohamed El Sayed depuis le 16 février,
- les tentatives d’évasion des arméniens du 12 février,
- l’hospitalisation de certains détenus suite à des automutilations ?

? Monsieur le Ministre, pouvez-vous nous donner des nouvelles de Mohamed El Sayed ? Allez-vous me-
ner une enquête sur la façon dont s’est déroulée sa mise en isolement  le 15 février ? Si oui, est-ce qu’elle 
sera rendue publique ? Mohamed El Sayed a-t-il été vu par un médecin ? Ses codétenus et des visiteurs 
le disent visiblement perturbé, ce qui se comprend aisément au vu de son parcours (garçon de 21 ans 
dont on a la preuve qu’il a quitté son pays seul à 16 ans, qu’il a déjà voyagé dans quatre pays européens 
sans ressources, qu’il s’est fait plusieurs fois arrêter et expulser). N’est-il pas raisonnable, selon vous, de 
considérer comme une faute le fait de ne pas l’avoir fait examiner par un psychologue ?

? Monsieur le Ministre, pouvez-vous nous dire quel est le suivi médical assuré pour les grévistes de la 
faim dans un centre fermé ?

? Monsieur le Ministre, selon votre déclaration à la presse, la cause de la révolte du 20 février serait la 
manifestation qui s’est tenue ce jour-là devant les grilles du 127bis. Pourtant, plusieurs manifestations 
similaires ont lieu chaque année devant le centre sans que cela n’entraine une telle réaction de la part 
des détenus. Pour quelles raisons cette manifestation, qui a réuni à peine 40 personnes, aurait-elle eu 
cet effet cette fois-ci ? Les causes de l’émeute ne sont-elles pas plus sérieusement  à rechercher dans les 
faits que nous avons énoncés -en particulier l’isolement de Mohamed El Sayed et les grèves de la faim 
qui l’ont suivi- de sorte que la manifestation ne doive être considérée que comme  un élément déclen-
cheur? Si oui, pour quelles raisons ne pas avoir informé du climat actuel au 127bis aux journalistes de la 
RTBF et de RTL ?

? Monsieur le Ministre, les événements qui se sont déroulés au 127 bis durant ce mois de février se sont 
déjà produits dans le passé. Le 23 août 2008, par exemple, une trentaine de détenus se sont révoltés. 
Sans aucune violence vis-à-vis des personnes, ils ont saccagé le centre et mis le feu à leurs chambres dé-
truisant deux des trois ailes du centre. Beaucoup ont tenté de s’évader. Depuis 2007, la CRER recense au 
moins une douzaine de grèves de la faim collectives, 6 émeutes et une 10aine de tentatives de suicide. 
Pouvez-vous nous dire ce que vous avez fait depuis votre arrivée au poste de secrétaire d’Etat à l’immi-
gration pour remédier à ces troubles continus ?

? Considérez-vous Monsieur le Ministre, que les actes de dégradation posés par les détenus sont des 
actes de vandalisme comme l’a déclaré Monsieur Roosemont ? Ne pensez-vous pas qu’ils revêtent un 
caractère politique ?
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Suite de l’émeute : Ahmed Bouazizi contre les cow-boys de l’Office des Etrangers
Ahmed Bouazizi était l’un des principaux instigateurs de l’émeute du 20 février au 127bis. Durant les troubles, il 
a été roué de coup par la police, ce qui lui a occasionné une entorse au genou. Le lendemain, il a été transféré 
au centre de Vottem. Faute de place, soi-disant, il a directement été placé en cellule d’isolement. Le 22 février, un 
employé de l’Office des étrangers est venu lui demander de signer un document stipulant son accord pour son 
renvoi vers Malte, pays par lequel il est entré en Europe. Ahmed a refusé. Il a ensuite été maintenu en isolement 
pendant dix jours, dans la plus complète illégalité. En effet, l’arrêté royal de 2002 relatif aux centres fermés établit 
que la durée maximale de l’isolement est de 24h avec possibilité de prolongement de deux fois 24h si le compor-
tement de «l’occupant » rend impossible son intégration au sein du groupe. De plus, l’arrêté prévoit aussi que le 
directeur du centre ne peut décider de placer quelqu’un dans un local d’isolement qu’à la suite d’une agression 
physique, de vandalisme ou en cas d’infractions répétées. Bien entendu, seul le directeur du centre dans lequel 
se sont déroulés les faits peut décider d’infliger une telle punition. En arrivant à Vottem, Ahmed ne pouvait être 
sanctionné pour sa participation à l’émeute au 127bis (du moins, directement). C’est pourtant ce qui s’est passé. 
L’attitude du directeur de Vottem est révélatrice. l’isolement d’Ahmed a été justifié officiellement par un manque 
de place. Mais lorsque des membres d’une ONG ainsi qu’un militant ont tenté de rendre visite, leur demande a 
été refusée pour la raison précise qu’il se trouvait en détention isolée. Si cette dernière s’expliquait simplement 
par un problème pratique, le centre n’aurait jamais suspendu son droit de visite. Au vu de l’ensemble des évé-
nements, il semble parfaitement clair que c’est en représailles à son comportement au 127bis qu’Ahmed s’est vu 
administrer ce traitement violent et dégradant par les cow-boys de l’Office des étrangers. Pour protester contre 
son isolement, Ahmed a entamé une grève de la faim, avant de céder, quelques jours plus tard, et d’accepter sa 
reconduite vers Malte. A notre connaissance, aucune enquête n’est en cours...

? Monsieur le Ministre, pouvez-vous nous rappeler les moyens dont disposent les détenus du centre 
pour se plaindre de violation de l’arrêté royal relatif aux centres fermés et aux règlements d’ordre inté-
rieur du centre ? Devons-nous considérer que la Commission des plaintes remplit son rôle de manière 
effective et indépendante alors que selon la règlementation qui l’institue :
- vous établissez vous-même sa composition, 
- les détenus n’ont que 5 jours à partir des faits pour introduire une plainte, 
- les plaintes ne peuvent pas être introduites par les avocats des détenus, 
-  les plaintes doivent être déposées auprès du personnel du centre qui est généralement la cible des 

plaintes et a autorité sur les détenus ?

? Monsieur le Ministre, la manifestation du 20 février a été organisée par les associations Voix sans 
frontières et No Border. Connaissez-vous les revendications de ces groupes que vous avez qualifiés d’ex-
trême-gauche ? Savez-vous qu’ils prônent le respect des droits fondamentaux des étrangers et l’instau-
ration de la libre circulation des personnes physiques, autrement dit, des valeurs libérales ?

? Monsieur le Ministre, vous avez très logiquement manifesté votre soutien au personnel du centre qui, 
selon vos termes, a dû faire face à une situation très difficile. Pour quelle raison n’avez-vous pas mani-
festé également votre soutien envers les détenus qui n’ont pas participé à l’émeute ? Considérez-vous 
que tous les détenus ont, d’une manière ou d’une autre, été impliqué dans événements du 20 février?

? Enfin, Monsieur le Ministre, au regard de ce qui se passe à nouveau au centre 127 bis en ce début 
d’année, ne considérez-vous pas qu’il est temps pour vous d’abandonner le vocabulaire édulcoré qui 
fait des « détenus enfermés à expulser» des « résidents accueillis à rapatrier» ? Cela semble être en effet 
la première étape nécessaire si votre intention est bien - comme vous l’avez maintes fois répété - d’hu-
maniser les centres fermés, dans la mesure où la détention et l’expulsion sont vécus par les détenus 
comme une effroyable injustice et que c’est ce sentiment qui est à l’évidence la cause des problèmes liés 
au fonctionnement des centres ?
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Voici quelques histoires, parmi tant 
d’autres, d’hommes et de femmes qui 
ont été enfermés au centre 127bis.  
Ces récits ont été rédigés sur base 
des entretiens avec les militants de 
la CRER depuis le 1er janvier 2011. 
Si vous désirez, vous aussi, rencon-
trer des personnes détenues afin de 
leur exprimer votre solidarité et de 
leur venir en aide, contactez-nous à 
l’adresse: visites127bis@gmail.com, 
ou par téléphone au : 0477/59.19.45
Pour leur protection et le respect de leur vie privée, les noms de 
certaines personnes ont été remplacés par des noms d’emprunt. 

Rose, une étoile brisée 
Rose n’a jamais eu de chance dans la vie. Née en 
novembre 1989 de père inconnu, Rose a grandi 
dans le bidonville de Kibera Slum aux abords de 
Nairobi, au Kenya. Sa mère s’est suicidée alors 
qu’elle n’avait encore que  13 ans. Rose a dû alors 
quitter l’école, à cette époque, pour s’occuper de 
son frère handicapé. Les choses 
n’ont fait qu’empirer par la suite. 
Rose se souvient : « en décembre 
2007, des tensions ethniques ont 
éclatés. Mon quartier a été incen-
dié. Dans le désordre, j’ai perdu 
mon frère. J’ai été obligée de par-
tir pour un camp organisé par des 
ONG à Jamuhuri. J’y suis restée 
jusqu’à sa fermeture en février 2008. » Rose a vécu 
ensuite dans deux autres camps provisoires de dé-
placés où elle est restée 6 mois en tout. Elle y a été 
violée à plusieurs reprises. 
Rose a fuit alors vers la ville côtière de Mombasa. 
Là, la chance lui a souri, un peu. Elle y a rencon-
tré une jeune femme du nom de Sandira qui l’a 
hébergée et est devenue son amie. Quelques se-
maines plus tard, elle a fait la connaissance d’un 
Belge. John lui a proposé un travail comme bonne, 
chez lui, en Belgique. Rose a bien sûr accepté sans 
hésitation. Elle est arrivée à Bruxelles le 6 octobre 

2008, manifestement sous un faux nom, par un 
vol direct de Nairobi. En compagnie de John, Rose 
croyait que son calvaire était enfin terminé. Mais il 
ne faisait que commencer. L’homme l’a séquestrée 
dans sa maison pour la prostituer. Elle était obli-
gée de recevoir quatre à cinq « clients » par jour. Au 
bout du deuxième mois, l’un  de ses « client » s’est 
attendri devant sa détresse et l’a aidée à s’enfuir. Il 
l’a déposée devant l’Office des étrangers où 
elle a demandé l’asile. Placée en centre ou-
vert, elle a porté plainte contre ce « John ». 
Mais la plainte a été classée sans suite, faute 
d’indices suffisants, Rose n’ayant pu fournir 
ni le véritable nom ni l’adresse de ce proxé-
nète. En novembre 2009, la demande d’asile 
a été rejetée par les autorités belges. Elle a 
donc dû quitter le centre. Elle s’en est heu-
reusement sortie en trouvant un petit travail au 
noir dans une école de la ville de Bruxelles. 
Un jour, Rose reçoit une lettre. C’est Sandira qui 
lui écrit. Elle lui apprend que « John » est revenu 
à Mombassa et qu’il est à sa recherche. Il offre 
2000 euros de récompense à celui qui la trouvera. 
Quelques temps plus tard, Rose reçoit un nou-
veau courrier, de la part du petit ami de Sandira 
cette fois. Il l’informe qu’elle a été kidnappée après 
avoir été harcelée pendant plusieurs jours et joint 
le constat de disparition dressé par la police ke-
nyane. Sur base de ces documents, Rose décide 
d’introduire une nouvelle demande d’asile avec 
une documentation complète sur le trafic d’êtres 
humains qui sévit au Kenya et sur la passivité des 
autorités locales. Le 4 février dernier, lors de son 
dernier rendez-vous au CGRA, Rose est arrêtée 
et envoyée en centre fermé. Elle essuie un nou-
veau refus de sa demande d’asile au motif que les 
lettres qu’elle a reçues ne sont pas des preuves suf-
fisantes dans la mesure où n’importe qui, au Ke-
nya, aurait pu les écrire. Derrière des barreaux du 
127 bis, Rose souffre, ne dort pas, elle a peur. Elle 
ressasse à chaque seconde ses sou-
venirs d’Afrique et sa séquestration. 
Chaque fois que le personnel du 
centre mentionne son expulsion 
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prochaine pour le Kenya, Rose tremble. Le mois 
dernier, Rose reçoit la visite de Payoke, une asso-
ciation de lutte contre le trafic d’êtres humains. Elle 
lui raconte son histoire et insiste sur le jour de son 
arrivée à Bruxelles : « Je ne comprends pas comment 
il se fait que personne n’a pu retrouver ce « John » 
sur base du listing des passagers », dira-t-elle. Mais 
Payoké ne l’aidera pas. L’association lui explique 
qu’elle travaille sur base des rapports de la police 
et que c’est aux victimes de lui fournir des preuves, 
sans quoi elle ne peut agir. 
Pour Rose, il n’y plus qu’une chose à faire : résis-
ter coûte que coûte à toute tentative d’expulsion. 
Elle y est bien décidée. Mais le hasard fera, pour 
une fois, bien les choses. Après deux mois de dé-
tention, la Belgique n’a toujours pas obtenu de 
laissez-passer de la part de l’ambassade kenyane. 
L’Office des Etrangers la libère début avril, avec 
ordre de quitter le territoire. Aujourd’hui, Rose est 
seule, démunie. Elle voudrait reprendre des études 
secondaires et apprendre un métier pour s’instal-
ler en Belgique, ou ailleurs, tant que ce n’est pas 
le Kenya. Mais ces rêves ne sont pas à la portée 
d’une fille comme elle, sans papiers… Peu de gens 
en ce monde naissent sous une bonne étoile. Mais 
Rose le sait à présent, la fatalité n’y est pour rien. 
A chaque fois qu’une étoile meurt, elle est assas-
sinée par quelqu’un. Si les temps s’annoncent en-
core durs, Rose est courageuse. Elle a espoir qu’un 
jour elle retrouvera une étoile qui la protégera. 

Isaac Djiba
Le 19 janvier, lors de son expulsion vers la Suisse, 
Isaac Djiba, soudanais originaire du Darfour, s’est 
fait tabasser et insulter par les policiers qui l’escor-
taient. En larmes, terrorisé, Isaac a appelé Amin, 
l’un de ses codétenus au 127bis, pour le prévenir 
de la violence dont il venait de faire l’objet. Son 
portable lui a été confisqué alors qu’ils étaient en 
communication. Isaac a réussi à s’opposer à son 
expulsion. Sa résistance lui a valu deux mois de 
prison à Forest, après quoi il a été libéré avec ordre 
de quitter le territoire. 

Albertine Manzeka Kueso : en transit 
au 127bis et au « Refuge »
De par sa nationalité, congolaise, Albertine fait 
partie de ces voyageurs suspects. Arrivée à Za-
ventem, en transit vers la République Tchèque 
où elle devait retrouver son cousin, la jeune céli-
bataire a été arrêtée le 8 janvier et emmenée au 
127bis alors qu’elle disposait d’un visa en bonne 
et due forme. Son renvoi vers Kinshasa était prévu 
le 3 février mais, par l’introduction d’une demande 
d’asile, elle a pu interrompre la procédure. Après 
l’émeute à Steenokkerzeel, le 20 février, elle a été 
transférée au « Refuge », le centre fermé de Bruges. 
« Les conditions ici sont pires qu’au 127bis », nous ra-
conte-t-elle. «A 22h, les policiers prennent les por-
tables et ils ne les redonnent que le matin à 8h. Il y a 12 
personnes par chambre, dans des lits superposés très 
proches les uns des autres. A 22 h, il faut se coucher 
et nous sommes obligés de nous lever à 7h le matin. 
Comme je pense beaucoup, je ne m’endors que très 
tard et je dors mal. Le médecin voulait me prescrire 
des somnifères, mais j’ai refusé. Alors je suis tout le 
temps fatiguée puisqu’il faut se lever tôt. Au 127bis, 
on pouvait se recoucher après la toilette, mais pas 
ici. (…)On est aussi obligé de sortir dehors pendant 
les heures, même si on ne veut pas. Je n’aime pas ça, 
parce qu’il fait froid ici ! » Début mars, l’avocat d’Al-
bertine a pu débloquer la situation. Il a obtenu un 
nouveau visa pour la République Tchèque. Lors de 
notre dernière visite, la veille de son départ, Alber-
tine nous a fait part de son écœurement : « Je ne 
comprends pas pourquoi j’ai été attrapée à l’aéroport, 
jamais je n’arriverai à oublier ça ! ». Elle saura, désor-
mais, ce que signifie le mot « accueil » pour les Eu-
ropéens… Au moment de se dire au revoir, Alber-
tine s’est inquiétée de la situation de Maguy, une 
compatriote qu’elle avait 
aidée lorsqu’elle était au 
127bis. Nous avons dû lui 
dire que, malgré nos ef-
forts, notre mobilisation 
auprès du Ministre et à 
l’aéroport, Maguy avait 
été embarquée de force 
pour Kinshasa.
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Ema et Tarik Parh: leur enfant ne naîtra 
pas au 127bis ! 
Heureux événement pour Ema et Tarik Parh, leur 
premier enfant ne naîtra pas en prison ! Début avril, 
la Chambre du Conseil a ordonné la remise en li-
berté du couple jordanien, la Belgique ne pouvant 
contraindre une femme enceinte à monter dans un 
avion passé le sixième mois de grossesse. Lors de 
notre visite, Monsieur Parh s’étonnait du manque 
total de considération de l’Office des étrangers 
en dépit de l’état de santé de son épouse: « Nous 
avons demandé l’asile lorsque nous sommes descen-
dus de l’avion fin janvier et on nous a tout de suite 
emmené ici, au 127bis. Pourtant, une autre dame 
enceinte et son mari, aussi demandeurs d’asile, ont 
été envoyés dans un centre ouvert, eux. Pourquoi pas 
nous ? ». Les conditions de leur détention ont été 

particulièrement pénibles pour Madame Parh. Son 
époux témoigne encore : « On nous a dit que les 
femmes enceintes ont normalement un rendez-vous 
mensuel chez le gynécologue, mais ma femme on ne 
l’examine que si elle ne va pas bien. (…) Elle souffre de 
vertiges et de maux de tête, je pense que c’est à cause 
de la nourriture trop pauvre, et on n’a pas le droit 
d’acheter autre chose à manger. (…) Au centre, on 
n’a aucune intimité. Les gardiens entrent et sortent 
de la chambre comme ils le veulent.» Si l’expérience 
du centre fermé est aujourd’hui derrière eux, Mon-
sieur et Madame Parh vont devoir affronter une 
autre forme d’emprisonnement, moins humiliante 
sans doute, mais toute aussi réelle. En effet, la de-
mande d’asile du couple jordanien a été rejetée 
pour insuffisance des preuves de persécution ; et 
dans la mesure où ils ne connaissent 
personne en Belgique, Monsieur et 
Madame Parh se retrouvent désor-
mais à la rue. Une militante a géné-
reusement proposé de les recueillir 
chez elle quelques jours. Egalement 
solidaire, un ex-détenu du 127bis 
s’est mis à la recherche d’un travail et 
d’un logement pour eux.

Sofian El Moussaoui: 
une détention inutile 

Sofian El Moussaoui a été libéré avec ordre de quit-
ter le territoire après trois mois et demi de déten-
tion inutile au 127bis. Ce jeune homme originaire 
du Maroc habite en Belgique depuis bientôt 10 

ans. Il est cuisinier de formation 
et travaillait jusqu’à son arresta-
tion dans un restaurant à Anvers. 
Son patron a payé une partie de 
ses frais d’avocat en vue d’intro-
duire une demande de régula-
risation fondée sur la promesse 
d’embauche qu’il a signée pour 
lui. Les demandes de régularisa-

tion n’ayant pas d’effet suspensif sur la procédure 
d’expulsion, l’avocat de Sofian n’a pas pu obtenir 
sa libération sur cette base devant le tribunal. C’est 
en raison du refus des autorités marocaines de dé-
livrer une autorisation de rapatriement que Sofian 
a finalement été remis en liberté. 

Une Europe des droits de l’homme ?
 Pas pour Zaher !

Après avoir été menacé et battu par les talibans 
pour avoir collaboré avec la police, Zaher prend 
peur et quitte l’Afghanistan. Il passe en Iran puis 
en Turquie où il reste 5 mois. Début 2010, il tente 
de passer vers l’Autriche avec deux autres per-
sonnes, en se cachant dans un camion. Le véhicule 
tombe malheureusement en panne en Hongrie. 
Les clandestins sont arrêtés et tabassés à plusieurs 
reprises. Zaher est enfermé 6 mois à la prison de 
Nyirbator. Les conditions de détention y sont si ef-
froyables que 17 réfugiés signent ensemble un ap-
pel au Pape dénonçant leur traitement. Un consul 
afghan, en poste à Vienne, rend visite à Zaher. Il 
lui signale qu’un rapport vient d’être rédigé sur 
les mauvais traitements infligés aux ressortissants 

afghans. Il lui conseille de quitter 
la Hongrie, à sa sortie, et de tout 
faire pour éviter d’y revenir, les 
Hongrois ayant déclaré leur inten-
tion de renvoyer tous les ressor-
tissants afghans illégaux. Zaher 
sort de prison au mois d’août. Il 
se rend en Autriche puis atteint 
la Belgique où il demande asile. 
Il passe quelques jours dans un 
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eu réponse sur l’endroit où se trouvait Toure Kemo 
entre le 14 janvier au soir et le 17 janvier.
Enfin, le lundi 17 janvier, c’est à la prison de Forest 
qu’on retrouve Toure Kemo. Il est inculpé de coups 
et blessures sur agents. Une condamnation est à 
venir, ce qui ne présage rien de bon pour l’avenir. 
Le refus du CGRA d’accorder l’asile à Toure Kemo 
fait fi des circonstances dramatiques qu’il a invo-
quées et qui, au vu des événements récents en 
Côte d’Ivoire, prouvent, s’il le fallait encore, que 
des conflits inter-ethniques existent bel et bien 
dans le pays depuis plus de 10 ans. Alors, le devoir 
d’accorder protection aux étrangers qui risquent 
des persécutions en cas de retour 
dans leur pays d’origine n’est-il que 
lettre morte, une bannière brandie 
pour afficher des valeurs qu’on 
n’applique pas ? Depuis son arri-
vée en Belgique, Toure Kemo n’au-
ra eu pour horizon que barreaux et 
menottes : en centres fermés et en 
prison. Welcome to Belgium !

Ibrahim : de la non violence à la rage 
Ibrahim, Palestinien pacifiste, a dû fuir pour de-
mander l’asile. Il a 27 ans, et il en avait 24 quand 
il a reçu des menaces de la part de groupes d’ex-
trémistes. En arrivant en Europe, il voulait s’inscrire 
à un Master et trouver un travail dans le domaine 
des organisations de Jeunesse et de la résolu-
tion des conflits. Mais ces 3 dernières années, il 
les a passées d’un centre de rétention à l’autre : 4 
centres ouverts, fermés, et de transit ; deux pays 
: refusé, expulsé, repris et abandonné. Deux pays, 
où la justice ne devrait pas porter ce nom : En tant 
que Palestinien, Ibrahim n’a pas le droit d’être ex-
pulsé en Palestine car l’Etat d’Israël refuse d’oc-
troyer des laissez-passer aux Palestiniens. Alors 
quelle solution ? L’emprisonner dans un centre 
fermé, comme beaucoup d’autres, sans lui laisser 
la moindre lueur d’espoir sur un futur acceptable, 
laissant sa santé mentale et physique se détériorer 
jour après jour, ne lui épargnant aucun traitement 
dégradant ou humiliant ?
Des exemples ? Suite à l’émeute au 127 bis, il est 
transféré sans aucune explication dans un autre 
centre où il passe 2 jours au cachot, sans aucun 
contact avec l’extérieur. On essaie de le joindre, 
sans succès. On nous dit que les GSM ont été 
confisqués pendant le transfert et qu’ils n’ont pas 

encore été récupérés par les détenus transférés. 
Beau mensonge. Une autre fois, sans aucun préa-
vis, on le somme de prendre ses affaires et on l’em-
mène à l’aéroport d’où il serait expulsé le lende-
main. Sans attendre la décision finale du tribunal 
sur son sort, lui refusant même la possibilité d’ap-
peler son avocat. Il a donc passé une journée dans 
le centre fermé de l’aéroport, sans eau, sans GSM 
alors que celui-ci ne peut être retiré au détenu, en 
principe, que durant son transfert en voiture. Heu-
reusement, averti par la CRER, son avocat indigné 
a pu bloquer à temps la tentative d’expulsion. Et 
on appelle ces agissements  « Justice »..?
Pour Ibrahim, l’Europe c’était la terre des droits. Il 
pensait que fuyant une situation de menace pour 
sa vie, il avait le droit de recevoir protection. Il vou-
lait mettre son expertise de pacifiste palestinien 
au service d’organisations militant pour la résolu-
tion des conflits. Les centres fermés et la politique 
d’asile menée par les pays européens ont brisé net 
tous ses espoirs. Et qui plus est, les énergies posi-
tives et le pacifisme initial de ce jeune Palestinien 
ont fait place à une rancœur et à une rage incom-
mensurable envers le système et les citoyens qui le 
cautionnent. Beaux dégâts.

Tom du Libéria  
Le Libéria est l’un des pires endroits de la planète. 
Petit pays d’Afrique de l’ouest de 3 millions d’âmes, 
un tiers de celles-ci réside dans les bidons-villes 
de la capitale, Monrovia. 85% de la population vit 
avec moins de 1$ par jour et la moitié avec moins 
d’ 0.5$. L’espérance de vie avoisine les 40 ans. En 
2004, les hôpitaux et la médecine publique ne 
comptait plus que 40 médecins, alors que, par 
exemple, à Monrovia, plus de 20% des habitants 
sont HIV positif. Depuis plus de 20 ans, la guerre 
civile fait rage. Bilan de ces années de combat : 
250.000 morts, dont la moitié de civils, et plus d’un 
tiers de la population déplacé au moins une fois. 
C’est dans ce paysage d’horreur que Tom est né en 
1990. Ses parents, son frère et sa sœur ont été tués 
par des rebelles 13 ans plus tard. Encore enfant, 

Tom a donc fui en Guinée, où il 
a vécu dans les pires conditions 
pendant 7 ans. Fin 2009, des mas-
sacres ont eu lieu dans le quartier 
où il vivait. En compagnie de trois 
amis d’infortune, il a alors décidé 
de risquer le tout pour le tout et 
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D’une seule voix, les détenus du 127bis conti-
nuent de manifester leur profond méconten-
tement au sujet des soins médicaux. L’impos-
sibilité d’obtenir une consultation rapidement, 
le manque d’écoute de la part des médecins et 
l’administration, « à la légère », d’antidouleurs, 
d’anxiolytiques et de somnifères sont les cri-
tiques qui reviennent le plus fréquemment. En 
vrac, quelques commentaires recueillis en ce 
début 2011:

Disponibilité des médecins : Ni l’arrêté royal sur 
les centres fermés ni le règlement d’ordre intérieur 
du 127bis ne fixe un nombre d’heures minimum 
pour les consultations. Le premier de ces textes in-
dique seulement que le directeur du centre veille 
à ce que le médecin soit régulièrement disponible, 
tandis que le second prévoit que des consultations 
ont lieu « presque chaque jour soit le matin, soit 
l’après-midi ». En pratique, deux généralistes se re-
layent du lundi au jeudi pour recevoir les détenus 
entre 13h et 15h. Il faut s’inscrire sur une liste et 
attendre d’être appelé pour la visite dans les jours 
qui suivent. 
« Personne ne se sent vraiment bien ici, tout le monde 
est stressé et angoissé à cause des expulsions. Alors 
tout le monde dort mal et a mal au ventre, et on veut 
tous voir le médecin. Mais il n’est pas tout le temps là, 
donc il faut attendre longtemps. Certains attendent 
parfois plus d’une semaine avant d’avoir un rendez-
vous.» 
« Quand les médecins ne sont pas là, c’est parfois 
le dentiste qui nous prescrit des antidouleurs, par 
exemple pour les maux de dos ou d’estomac. »

Ecoute des médecins : D’après une majorité des 
détenus, les médecins sont blasés d’écouter tou-
jours les mêmes histoires. Dans la plupart des cas, 
selon eux, les détenus souffrent uniquement de 
stress lié à leur détention.
« Quand je lui explique mes problèmes, il ne me re-
garde même pas. Il griffonne dans un carnet sans 
rien dire et, quand j’ai terminé, il finit toujours par me 
prescrire les mêmes antidouleurs. »

« Mon ventre me fait très mal, je n’arrive plus à man-
ger. Je pense que c’est de l’acidité mais le médecin ne 
fait rien, il ne m’ausculte même pas ! »
 « Moi, j’ai très mal aux dents. Mais les médicaments 
qu’on nous donne, ici, ce n’est même pas la peine de 

les prendre, parce qu’ils ne servent à rien. »

Pourcentage élevé de malades : De nombreux dé-
tenus souffrent de problèmes de santés antérieurs 
à leur détention. Après sa visite au centre 127bis, le 
31 janvier dernier, la députée fédérale Zoé Genot 
nous a donné une partie d’explication à laquelle 
on pense rarement :
 « Il est fréquent que des personnes arrivent illéga-
lement sur le territoire dans l’espoir d’y trouver des 
soins médicaux inexistants dans leur pays. Il existe 
même des filières d’immigration clandestine de ce 
type. Au centre, il y a pour l’instant 5 Arméniens qui 
ont suivi l’une de ces filières. Ils sont mal en point. » 

Opération après expulsion: ces derniers mois 
nous avons pu répertorier au moins trois cas de 
personnes qui, de l’avis des médecins, doivent être 
opérées mais qui ne le sont pas en raison du fait 
que l’opération n’est pas urgente et qu’elle pour-
ra être faite après l’expulsion. Bien sûr, il n’est pas 
tenu compte du prix de l’intervention dans le pays 
d’origine ni des capacités financières de la per-
sonne concernée. 
« Je souffre d’une hernie, ça me gêne pour marcher, et 
la douleur m’empêche de dormir. Ils m’ont finalement 
conduit à l’hôpital vendredi pour voir un spécialiste. 

SOINS MEDICAUX : 

TEMOIGNAGES
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A la lecture du rapport, le docteur du centre, Emilia 
Hendrich, a dit que je ne serai pas opéré vu que ma 
vie n’est pas en danger de mort. »

Soins et autorité : Le personnel du centre abuse 
régulièrement de son autorité dans un sens préju-
diciable à la santé des détenus :
« Ma femme a de gros problèmes gynécologiques 
et souffre terriblement. Elle n’arrivait presque pas à 
marcher ni à rester couchée. Elle ne peut plus dormir. 
Elle a enfin vu un gynécologue, il y a 6 jours. Elle de-
vait aller à l’hôpital aujourd’hui pour faire un scan-
ner. Après l’avoir fouillée et engueulée parce qu’elle 
avait oublié la clé de son armoire dans sa poche, le 
chauffeur de la camionnette et 3 autres gardiens ont 
exigé qu’elle retire ses chaussures pour aller à l’hôpi-
tal. Elle a refusé de partir pieds nus et  n’a donc pas 
été conduite au scanner. Elle ne sait pas quand elle 
pourra y aller. »

« La dernière fois, je suis arrivé quelques minutes en 
retard à la pharmacie et l’infirmière n’a pas voulu me 
donner mes médicaments. »

Anxiolytiques et somnifères :
« Les gardiens nous bourrent de calmants pour être 
sûr qu’on soit comme des légumes et qu’on se laisse 
expulser. » 
« On est obligé de prendre nos médicaments devant 
les gardiens. Mais, les plus rusés font semblant ! »
« La distribution de médicaments est très effective. Ils 
nous donnent beaucoup de Seroquel. » (Le Seroquel 
est un neuroleptique, généralement utilisé dans 
le cas de psychose, notamment pour la schizoph-
rénie. Il est aussi prescrit en cas de troubles bipo-
laires -maniaco dépression- ou d’état dépressif.)














